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REGDJE DES FRAIS DE VOYAGE ET DES INDEI-ID"ITES DE SUBSISTANCE PAYES AUX 
~~RES DES ORGANES DE L10RGANISATION DES NATIONS UNIES 

Compte tenu des debnts que la Cinquieme Commission a consacros au point 

de 1 1ordre du jour intitule "Regime des frais de voyage et des indemnites de 

subsistence payes aux membres des organes de 1 10rganisation des Nations Unies 11 

et apres avoir consulte plusieurs delegations, le Rapporteur soumet a l'examen 

de lu Cinquieme Commission le texte d1un projet de resolution, que 1 1on 

trouvera ci-apres. 

Ce projct se fonde essentiellcment sur le texte presente par le 

Secretaire general (A/3130) et sur les observations du Comite consultatif pour 

les questions administratives et budB6tcires (A/3161). 
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REGJlm DES F.RAIS DE VOYAGE ET DES TiiDEMNITES DE SUBSISTANCE PAYES AUX 
lvlEMBRES DES ORGANES DE L10RGANISATION DES NATIONS UNIES 

L'Assemblee e;eneral~, 

Eotimant ~~' lorsque 1 10rganisation paie les frais de voyage et des 

indemnites de subsistance aux membres des organes et des organes subsidiaires 

de l'Organisation des Nations Unies, il convient de continuer d 1appliquer les 

principes enonces dons 1a resolution 231 I (III) du 8 octobre 1948. 

~~I:la..~t en outre qu' 11 convient de i'ondre les decisions et directives 

antorieures touchant le paiement de ces frais de voyage et de ces indemnites 

de subsistence, 

1. ~cid~ qu'a partir du 1er janvier 1957 les principes suivants regiront 

1e paiement par l'Organisation des frais de voyage et des indenmites de 

subsistance aux membres de totts 1es organes et organes subsidiaires de 

1 10rganisation des Nations Unies; 

a) Les frais de voyage et indemnites de subsistence sont payes par 

1 1 Organisation aux membres des organes et organeo ·subsidiaires qui siegent 

a titre individuel et non en tant que representants de gouvernements; 

b) Sous reserve des dispositionn fiGurant aux alinoas c) et d) 

ci-dessous, 1 10rganico.tion ne pale ni frais de voyage ni indemnit6s de 

subsistence dans le cas des meliibres d1 organes ou d1 organes subsidiaires 

qui siegent en qualite de representants de gouvernements; 

c) En vue de donner a~~ Etats Menbres, dans toute la mesure du 

possible, 1a m@me possibilite de porticipcr a ses travaux, 1 10rganisation 

paie les frais de voyage mais non des indemnites de subsistance, aux 

personnes enumerees ci-deSSOUG 

i) Representants et representants suppleants a 1 1Assemblee 

generale, sous reserve des conditions que le Secretaire general pourra 

enoncer et etaut entendu que pour chaque Etat .tvlembre les frais seront 

rernbourses pour cinq persormes au plus dans le cas des sessions 

ordinaires de 1 1Assemblee Generale et pour une seule personne dans le 

cas des sessions extraordinaires de 1•Assemblee generale; 
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ii) Un representant de chaque Etat Membre participant aux travaux 

d1une commission technique ou d1une sous-commission du Conseil 

economique et social, lorsque l'interesse est designe par son gouver­

nement apres consultation avec le Secretaire general, le Conseil 

confirmant ensuite cette designation; 

iii) Un representant de chaque b~at Membre participant aux 

travaux de la Commission des stupefiants; 

d) L10rganisation paie les frais de voyage et des indemnitee de 

subsistence dans le cas des personnes enumerees ci-dessous, qu 1elles 

siegent a titre individuel ou en qualite de representants de gouvernements 

i) Rapporteur ou president d'un organe subsidiaire qui doit, 

en qualite d'expert, presenter le rapport de cet organe a 1 1 organe dont 

ce dernier depend; 

ii) Un membre d 1une commission qui represente cette derniere 

devant une autre co~z.dssion ou un comite; 

iii) Un representant d'un Etat Membre participant aux travaux 

d 1une commission d 1 enquete ou de conciliation creee par l 1Assemblee 

generale ou le Conseil de securite, etant entendu que, lorsque 

1 1organe interesse decide que chaque Etat membre de la Commission 

doit designer un suppleant, 1 10rganisation peut aussi payer les frais 

de voyage et des ind~1itos de subsistance dans le cas du suppleant; 

iv) Les Commissaires aux comptes. 

2. Decide que les principes enumeres au paragraphe 1 ci-dessus 

s 1appliqueront egalement a tout organe subsidiaire qui pourrait etre cree a 
1 1avenir, sauf dispositions contraires de la resolution portant creation de 

1 1organe en question; 

3. Decide que ces principes seront appliques en conformite avec les 

dispositions enoncees dans 1 1 annexe a la presente resolution. 

4. Autorise le Secretaire general a arreter les dispositions et la 

procedure administratives qu 1exige l 1application de la presente resolution. 
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.ANNEXE 

-APPLICATION DES PRINCIPES REGISSANT 'LE·PAIEMENT PAR L10RGANISATION DES 
FRAIS PE VOYAGE EI' D 1 INDEMNITE.S DE SUBSISTANCE AUX. MEMBRES DES OR GANES 

. . EI' OR GANES SUBSIDIAIRES DE t 1 ONU 

Frais de voyage 

1. L'Organisatipn peut payer les frais de voyage du representant permanent 

ou du membre de la mission permanente qu'un·Etat Membre designe pour participer 

a titre de representant ou de suppleant aux travaux de l'P.ssemblee generale, 

etant'entendu que dans tousles cas, le paiement de ces frais sera limite a 
cinq representants par Etat Membre pour lea sessions ordinaires .et a un 

representant pour les sessions extraordinaires. ces frais de voyage sent 

rembourses a condition que le voyage soit entrepris a 1 1occasion d1une session 

de l'Assemble·e generale, qu 1il ait lieu avant, pendant ou apres la session. 

2. En ce qui concerne les represemtants, l'Organisation paie les frais du 

voyage aller et retour de 1 1interesse entre la capitale de 1 1Etat Membre 

considere et le lieu de la reunion, ou les frais de voyage effectifs s 1ils 

sont moins eleves. Dans :totis• les autres cas,- .. l'Organisation paie les frais 

effectifs du voyage aller et retour entre le lieu.de 'residence ou d 1af'fectation 

de 1 1'interesse et' le lieu de la reunion. 

3. L'brganisation paie ~les frais du;voyage.en premiere classe ou dans des 

conditions equi valentes, par un moymi de transport public re.connu et sui vant 

un itineraire direct. 

4, L'Organisation n 1·est pas tenue de faire droit a une demande de remboursement · 

de frais de voyage presentee apres le 31 decerubre de l'annee qui suit la date 

de c16ture de la session de 1 1 organe ou de 1 1 orgone subsidiaire interesse. 

Indemnite de subsistence 

5. L1 indemnite de subsistnnce couvre l~s depenzes supple~~ntaires qu1 entratne 

normalement le fait d1assister a une reunion ou a une session officielle, mais 

elle ne constitue en rien des honoroires ou un~ remuneration pour services rendus. 

6. L'indemnite de subsistence est uniformoment versee aux membres de tousles 

organes remplissant les conditions voulues, a raison de 25 dollars par jour 

pour les reunions tenues au Siege (New-York) et 1 1oquivalent de 20 dollars par 

jour en monnaie locale pour les reunions tenues hers du Siege, etant entendu que 

cette indemnite est ramenee a 10 dollars pur jour, ou a 1 1equivalent en monnaie 
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locale, pour un membre dont le lieu d1affectation est aussi le lieu de la reunion. 

L'indemnite de subsistence payable a ces taux n 1est versee que pendant la periode 

durant laquelle la presence de 1 1 interesse au lieu de la reur1ion est necessaire, 

etant entendu que 1 1 indemnite de 10 dollars n'est versee que pour les journees 

durant lesquelles 1 1interesse assiste en fait a une reunion. 

7. L1 indcmnite de subsistence est de 8 dollars par jour pendant la duree du 

voyage en avion, en bateau ou en train. 




